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CONVENTION N°3 D’OCCUPATION DES INSTALLATIONS SPORTIVES 

SITUEES DANS L’ENCEINTE DU STADE MUNICIPAL GEORGES-LEFEVRE 

AVENANT N°4 
 

 

 

ENTRE LES SOUSSIGNEES : 

 

D’UNE PART, 

 

La Ville de SAINT-GERMAIN-EN-LAYE, représentée par Monsieur Arnaud PERICARD, 

Maire de Saint-Germain-en-Laye, spécialement habilité à cet effet par des délibérations du 

Conseil Municipal de Saint-Germain-en-Laye en date du 7 juin 2017, 

 

D’AUTRE PART, 

 

L’association PARIS SAINT-GERMAIN FOOTBALL CLUB, régie par les dispositions de 

loi du 1
er

 juillet 1901 et du 16 juillet 1984 modifiée, dont le siège social est situé 24, rue du 

Commandant Guilbaud, 75016 Paris, représentée par Monsieur Benoît ROUSSEAU, 

Président de son Comité de Gestion, dûment habilité aux fins des présentes, ci-après désignée 

« l’Association Paris Saint-Germain FC», 

ET 

 

La Société PARIS SAINT-GERMAIN FOOTBALL, Société Anonyme Sportive 

Professionnelle à Conseil  d’Administration, au capital de 24 000 000 € dont le siège social 

est situé 24, rue du Commandant Guilbaud, 75016 Paris, représentée par Jean-Claude 

BLANC, Directeur Général Délégué, dûment habilité aux fins des présentes, ci-après 

dénommée «la SASP», 

 

Ci-après dénommées ensemble « le PSG » ou « le Paris Saint-Germain ». 

 

ETANT EXPOSE QUE :  

 

La Ville et le PSG ont conclu en date du 30 octobre 2008 une convention n°3 ayant pour objet 

l’occupation des installations sportives situées dans l’enceinte du stade municipal Georges 

Lefèvre (ci-après le « Stade ») pour une durée de 10 ans à compter du 1
er

 juillet 2008 (ci-après 

la « Convention »). Cette convention a fait l’objet d’un avenant n°1 le 16 avril 2012, d’un 

avenant n°2 le 18 octobre 2013 et d’un avenant n° 3 le 10 février 2016. 
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Le 25 mai 2018, le PSG a soumis à la Ville, concernant l’occupation du stade Georges 

Lefèvre par le Centre de Formation, un projet d’installation de deux bâtiments modulaires 

supplémentaires de type « ALGECO », afin d’accueillir du matériel sportif pour l’un et des 

bureaux pour l’autre. 

Les PARTIES aux présentes sont convenues, dans l’attente de l’aboutissement de ce projet, 

d’établir un avenant n°4 de prolongation de la convention actuelle. 

 

 

CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :  

 

ARTICLE UNIQUE : OBJET ET CONTENU DE L’AVENANT N°4 

 

Dans le respect de ce qui précède, la Ville, l’Association Paris Saint-Germain FC et la SASP 

Paris Saint-Germain Football conviennent, dans l’attente de l’aboutissement du projet, de 

prolonger la convention n°3 d’occupation des installations sportives situées dans l’enceinte du 

stade Georges Lefèvre en cours, pour une durée de six, jusqu’au 31 décembre 2018. 

 

Ce projet, s’il aboutit, sera intégré dans la nouvelle convention n°3 qui prendra effet au 1
er

 

janvier 2019. 

 

 

 

Fait en trois (3) exemplaires originaux à Saint-Germain-en-Laye,  

Le  

 
Pour le Paris Saint-Germain football 

Le Directeur Général Délégué 

de la SASP 

 

 

 

 

Jean-Claude BLANC 

 

Pour l’Association 

Paris Saint-Germain Football Club 

Le Président de l’association 

 

 

 

 

 

Benoît ROUSSEAU 

 

 

Pour la Ville 

Le Maire de Saint-Germain-en-Laye 

 

 

 

 

 

 

Arnaud PERICARD 

 


